
 

 
 

Journée mondiale de la santé bucco-dentaire du 20 mars : 
L’UFSBD imagine la santé bucco-dentaire en France dans 10 ans 

A l’heure de la Stratégie Nationale de Santé, 
l’UFSBD promeut des parcours de santé bucco-dentaire individuels et sensibilise l’opinion 

 

A l’occasion de la Journée Mondiale de la Santé Bucco-Dentaire, le 20 mars, l’Union Française pour la Santé Bucco-
Dentaire (UFSBD) se livre à un exercice prospectif et pédagogique en dessinant les futurs « parcours de santé 
bucco-dentaire » qu’elle préconise de mettre en place, afin de faire de la santé bucco-dentaire un véritable vecteur 
de bonne santé globale. 

A travers 6 profils-types, l’UFSBD dresse les enjeux de santé bucco-dentaire et de santé globale des Français, et 
propose des réformes du système de santé. « On ne peut plus dire en 2014 que l’on est en bonne santé si l’on est 
en mauvaise santé dentaire. Ce sera encore plus vrai en 2025 », estime le Dr. Sophie Dartevelle, Présidente de 
l’UFSBD. Ce dossier, destiné au grand public mais également au législateur, a pour principal objet d’intégrer la 
santé bucco-dentaire aux parcours de santé prévus par la Stratégie Nationale de Santé, de la prévention à 
l’accompagnement, sans oublier les soins. 
 

A chaque âge sa prévention et ses risques pour la santé bucco-dentaire 

Les 6 portraits du dossier illustrent chacun un âge ou une situation de santé justifiant un parcours spécifique pour 
préserver la bonne santé bucco-dentaire. Jeune enfant, jeune actif, jeune retraité, senior, personne âgée 
dépendante ou encore patient diabétique, la prévention et l’hygiène bucco-dentaire revêt pour chacun des enjeux 
différents. 

Plusieurs problématiques sont abordées au fil du dossier, comme l’éducation à la santé, l’acquisition des bons 
gestes d’hygiène, la prévention des maladies carieuses et parodontales, la nutrition-santé, la prévention 
secondaire et prédictive pour les personnes en ALD ou en perte d’autonomie 
 

Privilégier, en complément du cabinet dentaire, les lieux de vie pour la prévention 

L’UFSBD préconise, pour plus d’efficacité et pour réduire les inégalités d’accès à la santé, de porter la prévention 
sur les lieux de vie et de travail. Elle recommande ainsi des interventions de chirurgiens-dentistes en établissement 
d’enseignement, sur les lieux de travail, ainsi que dans les établissements d’hébergement pour personnes âgées.  

Elle préconise, outre sa recommandation d’une visite annuelle chez le chirurgien-dentiste tous les ans à partir de 
1 an, la formalisation de « parcours de santé bucco-dentaire », par des consultations prises en charge par 
l’Assurance Maladie pour des examens à certains âges-clefs complémentaires de ceux qui existent dans le cadre de 
l’action M’T Dents à 6, 9, 12, 15 et 18 ans. Les nouveaux âges clefs visés par l’UFSBD se situent au début de la vie à 
3 ans puis une fois adulte à 35 et 55 ans, avant un examen tous les 5 ans à partir de 60 ans.  
Et préconise d’inclure le chirurgien-dentiste dans la coordination des soins primaires et les programmes d’ETP. 
 

Encourager la responsabilité partagée entre patient et soignant pour le capital santé 

Pour l’UFSBD, le principal enjeu reste culturel. La responsabilité partagée entre patient et soignant pour la bonne 
santé, consacrée pour les affections de longue durée par l’éducation thérapeutique des patients, doit être élargie 
au domaine bucco-dentaire. 

« Des consultations régulières et la progression de la prévention permettent de passer des messages de santé. Il est 
nécessaire que patients et praticiens soient incités à changer de culture. Pour les uns, à procéder à des actes de 
prévention en cabinet, et pour les autres, à respecter des gestes quotidiens : 2 brossages de 2 minutes par jour, le fil 
dentaire le soir, une alimentation équilibrée et la visite annuelle chez le chirurgien-dentiste. La Stratégie Nationale 
de Santé doit promouvoir ces mesures d’incitation. », conclut le Dr Sophie Dartevelle. 
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L’UFSBD en quelques mots  
Organisme officiel de la profession dentaire depuis 1966 et Centre Collaborateur OMS, l’Union Française pour la Santé Bucco-
Dentaire (UFSBD) représente les 38 000 chirurgiens-dentistes qui agissent au quotidien pour la santé bucco-dentaire de tous les 
français, au sein de leur cabinet. 
 
Grâce à la mobilisation de ses 15 000 membres, l’UFSBD se positionne également comme un véritable acteur de santé publique en 
dehors du cabinet dentaire. Son engagement sur le terrain, depuis bientôt 50 ans, auprès des populations les plus sensibles (jeunes 
enfants, adolescents, femmes enceintes, personnes âgées dépendantes, personnes en situation de handicap, personnes précaires…), 
en fait l’acteur principal de la promotion de la santé bucco-dentaire en France.  
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